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Le FCP Barclays SEVEN a été agréé par l’AMF le 27/11/2007.

Les prospectus complet et simplifié sont disponibles auprès  
de la société de gestion, du dépositaire et des établissements 
placeurs sur simple demande.

Avertissement : Le FCP est construit dans la perspective d’un 
investissement sur une durée de vie totale du fonds et donc 
d’une sortie à la date d’échéance indiquée, soit le 31/03/2016. 
Le FCP est construit pour une durée de 8 ans mais peut être 
remboursé par anticipation à partir de la première année.  
Une sortie du FCP en dehors de cette date s’effectuera à  
un niveau qui dépendra des paramètres de marché ce jour-là.  
Le souscripteur prend un risque en capital non mesurable  
a priori s’il est contraint de sortir du FCP en dehors de cette date.

Caractéristiques de Barclays SEVEN

Code ISIN FR0010541458

Périodicité de la valeur liquidative Quotidienne

Cadre d’investissement Compte titres, PEA et assurance-vie

Période de commercialisation Jusqu’au 28/03/2008

Date d’échéance du fonds Le 31/03/2016

Valeur liquidative d’origine 1 000 €

Date de 1re valeur liquidative Le 17/12/2007

Commission de souscription 3 % maximum

Commission de rachat anticipé 0 %

Frais de gestion 2,5 % maximum

 

Extrait du prospectus

Classification : fonds à formule.
OPCVM d’OPCVM : jusqu’à 100 % de l’actif net. 
Garantie : Le capital initialement investi  
n’est pas garanti à l’échéance.
Objectif de gestion : L’objectif de gestion  
est d’offrir au souscripteur la distribution  
d’un revenu annuel élevé, l’éventualité  
d’un remboursement anticipé du capital,  
en contrepartie d’une prise de risque en capital  
à l’échéance dans le cas où l’indice DJ Euro Stoxx 50 
baisserait de plus de 35 % par rapport  
à son niveau d’origine.

A. �Aux deux premières dates anniversaire  
de démarrage de la formule du fonds, le porteur 
est assuré de recevoir un coupon de 7 %  
de la valeur liquidative de référence(*).  
Ce versement est garanti quelles que soient  
les évolutions des marchés d’actions et de taux 
de la zone Euro.

B. 1) �Les années suivantes, du début de la  
troisième année à la fin de la huitième année,  
le coupon annuel sera versé dans le cas où 
l’indice DJ Euro Stoxx 50 ne baisse pas de plus 
de 35 % par rapport à son niveau d’origine. 
Le coupon annuel, égal à 7 % de la valeur 
liquidative de référence(*),  sera versé à chaque 
date anniversaire de création du fonds.

Ou
    �2) �Si l’indice DJ Euro Stoxx 50 depuis l’origine  

a baissé de plus de 35 %, aucun coupon 
annuel ne sera versé au porteur à la date 
anniversaire de démarrage de la formule  
du fonds.

Le cours de l’indice DJ Euro Stoxx 50 est relevé  
en clôture à chaque date anniversaire, et constaté 
par rapport au niveau d’origine de l’indice, 
dividendes non réinvestis.

Remboursement anticipé du capital
Si, à une date anniversaire de création du fonds, 
dès la fin de la deuxième année, la performance 
depuis l’origine de l’indice DJ Euro Stoxx 50 est 
supérieure à 10 %, le porteur recevra pour chaque 
part détenue la valeur liquidative de référence, hors 
commission de souscription, augmentée du dernier 
coupon annuel égal à 7 % de la valeur liquidative de 
référence(*) et le fonds sera dissout.

Remboursement du capital à l’échéance
À l’échéance, si l’indice DJ Euro Stoxx 50  
n’a pas baissé de plus de 35 % depuis l’origine,  
la valeur liquidative de référence est garantie,  
hors commission de souscription.

En revanche, si l’indice baisse de plus de 35 %  
par rapport à son niveau d’origine, le porteur  
est exposé à un risque de perte en capital  
et subira la baisse de l’indice.

Avantages
• �Le FCP est spécialement conçu pour permettre  

à l’investisseur de recevoir annuellement  
des coupons élevés, et ceci même en cas  
de scénario de marché stable à baissier.

• �Un coupon garanti égal à 7 % de la valeur 
liquidative de référence les deux premières années.

• �Si l’indice DJ Euro Stoxx 50 n’a pas perdu plus  
de 35 % de sa valeur à l’échéance, comparée  
à son niveau d’origine, le capital investi est garanti 
à hauteur de 100 % de la valeur liquidative  
de référence.

• �En cas de bonne performance du  
DJ Euro Stoxx 50 à une date anniversaire  
de démarrage de la formule du FCP (> 10 %), 
les parts du FCP sont remboursées de manière 
anticipée, chaque part recevant un montant égal  
à 100 % de la valeur liquidative de référence,  
hors commission de souscription, et augmentée 
du dernier coupon annuel de 7 %.

Inconvénients
• �Le capital n’est pas garanti : la formule  

de remboursement des parts du FCP peut  
être inférieure au capital initialement investi  
(hors commission de souscription).

• �Les coupons annuels versés lors des six dernières 
années peuvent être nuls et la performance  
du FCP peut être négative.

• �Les coupons distribués peuvent être assimilés  
à un remboursement anticipé voire partiel  
du capital.

• �L’enclenchement éventuel du remboursement 
anticipé est conditionnel et dépend de l’évolution 
de l’indice DJ Euro Stoxx. Le porteur ne connaît 
donc pas à l’avance la date d’échéance du FCP.

• �Le seuil de déclenchement de - 35 % est constaté 
sur la base de l’indice hors dividendes.

• �Le taux de rendement annuel du fonds  
est plafonné à 7 %.  

(*) La valeur liquidative de référence est égale à la valeur 
liquidative du 31/03/2008, hors commission de souscription.  
Entre le 17/12/2007 et le 28/03/2008, la valeur liquidative  
progressera selon un taux proche du marché monétaire.

www.barclays.fr


